
POLITIQUE

FAMILIALE
ET DES AÎNÉS



Chers citoyens et citoyennes,

La Municipalité de Saint-Venant-de-Paquette désire offrir à chaque 

membre de la communauté un milieu de vie épanouissant et enrichissant. 

C’est pourquoi elle a décidé de se doter d’une Politique familiale et des 

aînés. 

Grâce à plusieurs mois de travail de consultation et de réflexion mené par 

les membres du Comité Famille et Aînés, en collaboration avec la MRC de 

Coaticook, le conseil municipal a adopté sa toute première Politique et 

s’engage à se pencher sur la réalisation de son plan d’action quinquennal.

Je tiens à remercier le Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et 

des Services sociaux du Québec pour son soutien financier, ainsi que les 

membres du Comité et tous les partenaires qui ont participé de près ou 

de loin à l’élaboration de cette politique. 

J’invite la population à prendre connaissance de la Politique familiale et 

des aînés et à s’impliquer dans la réalisation du plan d’action 2020-2024.

Bonne lecture. 

Henri Pariseau

MOT DU MAIRE

Dans ce document, le genre masculin 
est utilisé dans le seul but d’alléger le 

texte et, lorsqu’il y a lieu, désigne aussi 
bien les femmes que les hommes.
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Très chers amis de Saint-Venant-de-Paquette,

La démarche de la Politique familiale et des aînés découle de la volonté de réaliser 

diverses actions en vue d’influencer positivement la vie des familles et des aînés et 

de mieux répondre à leurs besoins respectifs. Cette politique propose un cadre de 

référence qui permet aux personnes responsables de poser des gestes qui amènent 

les familles et les aînés à s’amuser et à socialiser pour avoir une vie agréable dans 

notre magnifique village. C’est donc avec une grande fierté que nous vous présentons 

la toute première Politique familiale et des aînés de Saint-Venant-de-Paquette.

La Municipalité a mis sur pied le Comité Famille et Aînés afin de mener à bien les 

travaux d’élaboration de la politique. Par ses axes d’intervention et les actions 

priorisées dans le Plan d’action 2020-2024, le Comité propose un « plan de match » 

ayant pour but d’améliorer la qualité de vie des familles et des aînés vivant sur notre 

territoire. Tout comme les gens d’ici, elle se veut dynamique et sans artifice. 

Se réunissant à plusieurs reprises, le Comité a également mobilisé une vingtaine de 

citoyens lors de la consultation publique, permettant ainsi de confirmer l’intérêt et les 

enjeux de la communauté de Saint-Venant-de-Paquette. Ceci a permis de déterminer 

les axes d’interventions précis pour le plan d’action. Je vous invite donc à lire ce 

document et suivre le déroulement des événements qui en découleront.

Je remercie le Comité Famille et Aînés, composé de gens de Saint-Venant-de-

Paquette, qui se sont réunis pour mener à bien ce projet ainsi que Céline Bouffard et 

Jim Arévalo de la MRC de Coaticook. Nous avons beaucoup de travail à venir… alors 

quiconque souhaite prendre part à ce beau projet de société est chaleureusement 

invité à se joindre à nous!

Bonne lecture!

Jacinthe Thibeault

Présidente du Comité Famille et Aînés
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MOT DE L’ÉLUE RESPONSABLE 

DES QUESTIONS FAMILLE ET AÎNÉS
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Composition du Comité famille et aînés
Jacinthe Thibeault, élue responsable des questions 
famille et aînés;
Roland Gascon, directeur général de la Municipalité;
Pauline Lavigne, citoyenne;
Georgette Roy, citoyenne;
Lyne Corriveau, citoyenne;
Claude Desbiens, citoyen.
 
Les travaux ont été soutenus par :
Céline Bouffard et Jim Arévalo, chargés de projet  
à la Politique familiale et des aînés de la  
MRC de Coaticook; 
Sara Favreau-Perreault, agente de développement 
rural de la MRC de Coaticook.

LE COMITÉ FAMILLE ET AÎNÉS

INTRODUCTION

La Municipalité de Saint-Venant-de-Paquette a entrepris la réalisation pour la première fois de sa Politique familiale et 

des aînés afin de renforcer, concrétiser et mettre en mots ses efforts pour travailler pour le bien-être de ses citoyens. L’une 

des missions de la Municipalité est de reconnaître l’importance de toujours agir en fonction des besoins des familles et des 

aînés, afin de leur offrir un milieu de vie de qualité.

 À cet effet, un Comité Famille et Aînés a été créé. Le travail de ce comité a permis de constater et de mieux connaître les 

principaux besoins et préoccupations de nos citoyens. Des objectifs et des actions furent priorisés dans le Plan d’action 2020-

2024 dans le but de favoriser le développement du reflexe « Penser et agir famille-aîné ».

Nous sommes fiers de vous présenter notre première Politique familiale et des aînés. Cette politique se veut un guide de 

référence pour la prise de décisions des instances municipales, ainsi qu’un outil pour le développement d’une société qui 

mise sur les liens intergénérationnels.
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La « Municipalité du Canton de Hereford » voit le jour le 1er juillet 1855, en vertu de l’Acte des 

municipalités et des chemins du Bas-Canada. Le 11 juin 1917, le nom de notre coin de pays 

devint « municipalité de la paroisse de Saint-Venant de Hereford ». Pourtant, depuis 1862, 

ses habitants parlaient plutôt de « Paquetteville », et cette appellation est encore utilisée 

aujourd’hui par les plus anciens résidents. C’est pour refléter ce passé que le conseil municipal, 

en 1993, transforma officiellement le nom du lieu en celui de « municipalité de Saint-Venant-

de-Paquette. 

Source: site web de la Municipalité

PORTRAIT DE SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE

PORTRAIT DE LA
POPULATION
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15-24 ans

25-34 ans
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65-74 ans

75 ans et +

• La Municipalité de Saint-Venant-de-Paquette compte 
une population globale de 95 personnes;

• En 2016, le pourcentage de la population des moins 
de 19 ans représente 21 % de la population, ce qui 
est inférieur à la MRC de Coaticook (24 %);

• Le groupe d’âge des 65 ans et plus affiche le plus 
haut pourcentage de la population (26 %);

• L’âge médian est de 53 ans, ce qui est supérieur à 
l’âge médian de la MRC de Coaticook (44,3 ans) et de 
la province (42,5 ans). On constate une augmentation 
de l’âge médian de la municipalité comparativement 
à 2011 (46 ans).

POPULATION PAR GROUPES D’ÂGE

16 %

16 %

5 %

21 %

16 %

21 %

5 %
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LA POLITIQUE 
FAMILIALE ET DES AÎNÉS

MESURES DÉJÀ EN PLACE 
En étant la Municipalité avec la plus petite population de la MRC de 

Coaticook, nous avons deux mesures déjà mises en places et souhaitons 

continuer de les promouvoir :

• Cadeau de 100 $ pour chaque nouveau-né 

• Entente sur les loisirs avec la Ville de Coaticook .

NOS DÉFINITIONS DE LA 
FAMILLE ET DE L’AÌNÉ
Afin de mieux orienter la politique et pour mieux 

comprendre le concept « famille et aîné », le Comité a 

préalablement défini les notions de la « famille » et de 

« l’aîné ». Il s’agissait d’un défi important, car ces deux 

termes sont très larges et il est difficile de les circonscrire. 

C’est donc après plusieurs réflexions que les définitions ci-

dessous ont été établies aux fins de la présente Politique.

LES VALEURS DE LA POLITIQUE
• Intégrité, pour être honnête et respecter son prochain;

• Coopération, pour persévérer, apprendre et 
transmettre;

• Bonheur, pour tendre vers l’équilibre et cultiver la joie 
de vivre.

DÉFINITION DE  

LA FAMILLE
La famille c’est la cellule de base de la communauté. La famille 

est inclusive et accueillante de la diversité. Elle est une structure 

d’entraide et d’apprentissage.

Ces membres sont réunis par des liens d’amour et d’amitié. La 

famille est formée d’enfants, d’adultes et de personnes aînées. 

Ensemble, ils prennent soin du bien-être de tous. Ces relations 

intergénérationnelles permettent le transfert des valeurs et des 

connaissances.

DÉFINITION DE L’AÎNÉ
L’aîné est une ressource pour notre communauté. En effet, l’aîné 

apporte du soutien aux familles. De plus, il veille au transfert des 

connaissances.

De plus en plus ouvert sur le monde, l’aîné s’adapte et évolue. 

Les meilleures conditions de vie de ce siècle lui permettent 

d’ailleurs de profiter d’avantage de la vie et de pratiquer plus 

de loisirs.

La Politique familiale et des aînés est basée sur les principes reliés au 
VIEILLISSEMENT ACTIF

PARTICIPATION SANTÉ SÉCURITÉ
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Trois grands axes d’intervention se démarquent dans la Politique familiale et des aînés. 
Ceux-ci permettront de mieux d’orienter les gestes ainsi que les actions de la Municipalité 
visant à améliorer la qualité de vie de ses citoyens.

LE PLAN D’ACTION  2020-2024

AXE D’INTERVENTION : LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLES (R)  
ET PARTENAIRES (P) 20

20

20
21

20
22

20
23

20
24

Favoriser l’organisation 
d’activités récréatives 
pour les familles et les 
enfants

Collaborer avec les organismes du milieu pour 
l’organisation d’activités variées répondant aux 
besoins des familles et des enfants

(R) Municipalité
(P) Maison de la famille de 
la MRC de Coaticook
(P) Amis du patrimoine
(P) Centre d’action 
bénévole de la MRC de 
Coaticook 

Favoriser la 
participation des aînés 
dans l’organisation 
d’activités culturelles, 
sociales, sportives et 
de loisirs

Maintenir et consolider le Café des aînés en 
partenariat avec East Hereford

(R) Municipalité
(P) Centre d’action 
bénévole de la  
MRC de Coaticook
(P) Municipalité  
d’East Hereford

Favoriser l’organisation d’activités en partenariat avec 
le Réseau Biblio

(R) Municipalité
(P) Bibliothèque

Créer des occasions 
de rencontres 
intergénérationnelles

Organiser annuellement une Fête du village (R) Municipalité

Collaborer avec les Amis du patrimoine pour 
l’organisation d’activités sociales et culturelles pour les 
résidents de la municipalité

(R) Municipalité
(P) Amis du patrimoine

Soutenir les initiatives d’animation de la bibliothèque
(R) Municipalité
(P) Bibliothèque

Créer un jardin collectif et un échange des récoltes 
avec la participation de l’ensemble de la population

(R) Municipalité
(P) Amis du patrimoine

• Loisirs, culture et vie communautaire;

• Habitation, sécurité et transport;

• Communication et information.
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LE PLAN D’ACTION  2020-2024
AXE D’INTERVENTION : LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE (suITE)

OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLES (R)  
ET PARTENAIRES (P) 20

20

20
21

20
22

20
23

20
24

Développer et 
maintenir l’accessibilité 
aux infrastructures et 
aux équipements de 
loisirs

Assurer l’entretien et l’accessibilité du centre 
municipal et des autres infrastructures de loisir de la 
Municipalité

(R) Municipalité

Se doter d’une politique d’utilisation des espaces 
municipaux afin de rendre la salle communautaire 
disponible à faible coût pour des activités sportives, 
sociales, éducatives et culturelles, qui encouragent la 
pratique de saines habitudes de vie pour les familles 
et les aînés;

Inclure dans cette politique une mesure pour souligner 
l’implication bénévole dans le milieu en offrant aussi 
aux bénévoles actifs de la municipalité un rabais de  
25 % pour la location de la salle communautaire pour 
des fins personnelles

(R) Municipalité

Renforcer le sentiment 
d’appartenance des 
citoyens envers la 
municipalité

S’assurer de respecter et tenir compte des principes et 
recommandations de la Charte de la bientraitance des 
aînés de l’Estrie afin de favoriser leur bien-être dans la 
municipalité

(R) Municipalité

Participer à la valorisation des paysages et de l’histoire 
de la municipalité

(R) Municipalité
(P) Amis du patrimoine
(P) MRC de Coaticook

Poursuivre le soutien à l’émergence de projets 
culturels dans la municipalité

(R) Municipalité
(P) Amis du patrimoine 
(P) MRC de Coaticook
(P) Bibliothèque

Soumettre annuellement des candidatures à la Soirée 
régionale de reconnaissance des bénévoles organisée 
par le CAB 

Favoriser l’organisation d’une activité de 
reconnaissance pour les bénévoles de la municipalité

(R) Municipalité
(P) Centre d’action 
bénévole de la MRC de 
Coaticook
(P) Amis du patrimoine

Se doter d’une structure d’accueil des nouveaux 
arrivants

(R) Municipalité
(P) MRC de Coaticook
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LE PLAN D’ACTION  2020-2024
AXE D’INTERVENTION : HABITATION SÉCURITÉ ET TRANSPORT

OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLES (R)  
ET PARTENAIRES (P) 20

20

20
21

20
22

20
23

20
24

Favoriser le maintien à 
domicile des aînés

Promouvoir les services existants qui favorisent le 
maintien à domicile des personnes aînées 

(R) Municipalité
(P) Organismes de la MRC 
de Coaticook

Favoriser la tenue du programme PAIR

(R) Municipalité
(P) Centre d’action 
bénévole de la MRC de 
Coaticook

Co-organiser avec le CAB de Coaticook une activité 
de dégustation de la popote roulante

(R) Municipalité
(P) Centre d’action 
bénévole de la MRC de 
Coaticook

Contribuer à 
l’émergence d’une 
offre d’habitation pour 
les familles et les aînés

Favoriser le développement de projets domiciliaires (R) Municipalité

Assurer un milieu de 
vie sécuritaire

Réfléchir aux stratégies d’amélioration de la sécurité 
dans le village

(R) Municipalité

Veiller à la promotion 
des initiatives de 
mobilité durable

Favoriser la création d’un réseau de covoiturage
(R) Municipalité
(P) MRC de Coaticook
(P) Amis du patrimoine



10

LE PLAN D’ACTION  2020-2024
AXE D’INTERVENTION : COMMUNICATION ET INFORMATION

OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLES (R)  
ET PARTENAIRES (P) 20

20

20
21

20
22

20
23

20
24

Assurer l’accès 
à l’information 
concernant la vie 
municipale et 
communautaire 

Maintenir et consolider le partenariat avec la 
municipalité d’East Hereford pour la parution du 
journal Le Fouineur 

(R) Municipalité

Promouvoir les services de maintien à domicile et 
autres services offerts dans la MRC de Coaticook à 
travers Le Fouineur

(R) Municipalité
(P) Municipalité d’East 
Hereford

Maximiser la diffusion d’informations pertinentes dans 
le site web de la municipalité et sur les médias sociaux

(R) Municipalité

Inciter les citoyens à s’inscrire à l’infolettre de 
Ressources Coaticook afin de les tenir au courant des 
événements de la région

(R) Municipalité
(P) CDC de la  
MRC de Coaticook

Promouvoir les activités organisées en partenariat 
avec la Municipalité d’East Hereford

(R) Municipalité
(P) Municipalité  
d’East Hereford

Continuer la promotion de la Voie des pionniers et de 
la Voie des Pèlerins de la Vallée

(R) Municipalité
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La Politique familiale et des aînés est primordiale pour le développement du 

sentiment d’appartenance à Saint-Venant-de-Paquette. Elle favorise la mise en 

place d’actions visant à améliorer la qualité de vie des familles et des aînés, de 

même que le renforcement des liens communautaires et intergénérationnels. 

En ce sens, la Municipalité confie au Comité Famille et Aînés le mandat d’assurer 

la mise en œuvre du plan d’action 2020-2024 et son suivi. Il se rencontrera 

annuellement afin d’élaborer un échéancier plus détaillé du plan d’action qui 

comprendra des résultats attendus et des indicateurs pour chacune des actions. 

Le comité évaluera également le progrès des actions tout en s’assurant que 

celles-ci évoluent au même rythme que les réalités de la population.

L’élaboration de cette Politique familiale et des aînés a amené la Municipalité à 

constater de manière concrète les nouvelles réalités et les besoins de ses familles 

et de ses aînés. Elle constitue un pas important en avant pour l’épanouissement 

de tous les membres de la communauté, du plus petit au plus grand.

MISE EN ŒUVRE

CONCLUSION



MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE
5, CHEMIN DU VILLAGE
SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE (QUÉBEC)  J0B 1S0
TÉLÉPHONE : 819 658 3660

COURRIEL : STVENANT@AXION.CA

MUNICIPALITES-DU-QUEBEC.CA/ST-VENANT-DE-PAQUETTE 


